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DÉPARTEMENT DU NORD 
ARRONDISSEMENT DE LILLE 

CANTON DE TEMPLEUVE 
COMMUNE DE GRUSON 

 
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 24 JANVIER 2023 

 
 

Référence  L’an deux mil vingt-trois, le vingt-quatre janvier à dix-neuf heures, le Conseil 
Municipal, légalement convoqué s’est réuni exceptionnellement au sein de la 
salle polyvalente pendant le temps des travaux du Centre-ville, sous la 
présidence de Monsieur Olivier TURPIN, Maire, suite à la convocation qui lui a 
été faite et dont un exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie provisoire 
conformément à la Loi. 

 
Présents : Olivier TURPIN, Maire – Mélanie DAZIN-DESLANDES, Thierry 
MASQUELIER, Hélène HEROGUER, Philippe SIMOENS, Adjoints – Alain 
DUFRENE, Thibault TISON, Alexia GAILLET, Jean-Claude HAUTCOEUR, Sabrina 
WATRELOT, Valère CARETTE, Hélène HAVRET, Aimé DUQUENNE, Isabelle 
DESCAMPS, Conseillers municipaux. 

 
Excusées : Jacques DURIEU qui donne pouvoir à Isabelle DESCAMPS. 

A été nommé(e) secrétaire de séance : Mélanie DAZIN-DESLANDES. 

 

DÉLIBÉRATION N°2023-05 Mutualisation 2021/2026 – Convention entre la 
MEL et la commune de Gruson pour le volet urbanisme- APPROBATION. 

2023/05 

Objet de la délibération 

Mutualisation 2021/2026 – 
Convention entre la MEL et la 
commune de Gruson pour le 
volet urbanisme 

 

Membres du Conseil Municipal 

En exercice : 15 
Présents : 14 
Qui ont pris part au vote : 15 

 

Date de la convocation 

19 Janvier 2023 

Vote 

A 
Pour : 15 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 

 

Monsieur le Maire rappelle le contexte : 

Lors du mandat précédent, dans le cadre de son schéma de mutualisation avec les communes, la Métropole Européenne 
de Lille a créé le 1er juillet 2015 un service instructeur afin de prendre en charge l’instruction des demandes 
d’autorisations d’urbanisme pour les communes intéressées. Cette création faisait suite à la fin de la mise à disposition 
gratuite des services de l’Etat pour l’instruction des autorisations d’urbanisme à compter du 1er juillet 2015. 

Par ailleurs, cet accompagnement s'est traduit par la mise en place à la même date d’une solution applicative de gestion 
partagée entre la Métropole et ses communes. 

Le schéma de mutualisation 2021-2026 est l'occasion pour la MEL de confirmer et compléter son offre de mutualisation 
dans le domaine de l'urbanisme en proposant quatre volets d'intervention aux communes. Cette mutualisation sera 
effective à compter du 1er janvier 2022 pour une durée de 5 ans. 

 
 

Une délibération a déjà été prise en décembre 2021 concernant les domaines suivants : 

- Portail numérique pour la gestion des autorisations d’urbanisme et de publicité et le guichet numérique des 
autorisations d’urbanisme 

- Le registre dématérialisé des procédures de participation du public 

 
 

Suite au départ de la DGS qui instruisait les permis de construire, il est nécessaire de prendre le service instructeur de la 
Métropole afin de prendre en charge l’instruction des demandes de permis de construire. 

 
 

Descriptif de l’objet de la délibération 

L’objet de la présente délibération est d’autoriser la signature de la convention avec la MEL dans les domaines et selon 
les conditions énoncées ci-après : 
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A) LE SERVICE INSTRUCTEUR METROPLITAIN (SIM) EN MATIERE D'AUTORISATION DU 
DROIT DES SOLS ET L’ACCOMPAGNEMENT EN MATIERE DE POLICE D’URBANISME 

 
 

Les documents individuels d'autorisations d'urbanisme sont : les certificats d'urbanisme d'information, les certificats 
d'urbanisme pré-opérationnels, les déclarations préalables, les permis de construire, les permis de démolir, les permis 
d'aménager. 

Les demandes sont déposées à la mairie, guichet unique, et les décisions finales sont rendues, pour la quasi-totalité, au 
nom de la commune par le maire ou son adjoint délégué. 

La Métropole a créé le 1er juillet 2015 un service instructeur afin de prendre en charge l’instruction des demandes 
d’autorisations d’urbanisme pour les communes ne disposant pas des moyens humains. Actuellement, 22 communes ont 
adhéré à ce Service Instructeur Métropolitain (SIM-ADS). L'actuelle convention prend fin le 31 décembre 2021. 

La MEL propose de compléter l’offre par une prestation d’accompagnement juridique de notre commune dans la mise en 
œuvre des procédures de police dans le domaine de l'urbanisme. 

Le Service Instructeur Métropolitain (SIM) correspond à la mise en place d'un service commun au sens de l'article L. 5211- 
4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. Cette mise en place d'un service commun s'opère sans transfert des 
personnels communaux, l'offre étant construite à destination des communes ne disposant pas des moyens humains pour 
exercer ces compétences. 

Il a été établi un coût différent suivant le type d’acte pour tenir compte de leur complexité, repris dans le tableau ci-dessous 
 

 

Type d’acte 
Nombre 

d’équivalent 
-PC 

 

Coût HT 

Certificat d’urbanisme pré-opérationnel, transfert de 
permis de construire 

0,4 96 € 

Déclaration préalable 0,7 168 € 

Permis de démolir 0,8 192 € 

Permis d’aménager 1,2 288 € 

Permis de construire 1 240 € 

Permis modificatif, prorogation 0,8 192 € 

 
L’accompagnement du maire dans la mise en œuvre des mesures de police sera facturé à l’acte 76 € HT. 

La commune se réserve le droit d’instruire les certificats d’urbanisme pré-opérationnel, le transfert de permis de 
construite, les déclarations préalables ainsi que les permis de démolir. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à main levée par : 15 voix pour – 0 voix contre – 0 abstention, 
décide: 

- Autorise Monsieur le Maire à signer, avec la Métropole Européenne de Lille, la convention de 
mutualisation en matière d’urbanisme, annexée à la présente délibération. 

 
 

Ainsi fait et délibéré en séance publique, les an, mois et jour 
susdits. Pour copie conforme, 

Le Maire 

Olivier TURPIN 

 
 
 
Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du 
Tribunal Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État.  
 
Transmis en préfecture le 02/02/2023 
Publié sur le site Internet le 03/02/2023 
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